
Hôtel de Ville d’Aubervilliers
2, rue de la Commune de Paris
93308 Aubervilliers Cedex
www.aubervilliers.fr

ARRÊTÉ DU MAIRE
N° 2026-00001 ABR

OBJET : POLICE DE LA SECURITE ET DE LA SALUBRITE DES IMMEUBLES, 
LOCAUX ET INSTALLATION – ABROGATION
IMMEUBLE : 99, rue ANDRÉ KARMAN - 93300 AUBERVILLIERS 
PARCELLE CADASTREE : V0024
DOSSIER : 2022/00013/RP/ABR

LE MAIRE DE LA COMMUNE D’AUBERVILLIERS,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L 511-1 et suivants, 
L.521-1 et suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2131-1, L.2212-2, 
L.2212-4 et L.2215-1 ;
Vu l'arrêté de mise en sécurité en date du 27 Juillet 2023, demandant la réalisation des travaux 
suivants :

- Reprise du plancher haut de cave ;
- Reprise de la totalité des planchers ;
- Reprise du mur pignon côté 101 rue André KARMAN ;
- Reprise des façades impactées par l'explosion ;
- Reprise des dépendances sur cour ;
- Reprise de la toiture ;
- Reprise de l'activité commerciale dans les conditions énoncées dans le rapport du 

bureau d'étude technique du 10 juillet 2023 ;
- Réaliser les prescriptions mentionnées dans le rapport du bureau d'étude technique ;

Vu les justificatifs apportés au Service Communal d’Hygiène et de Santé :
- Assurances et garanties décennales ;
- Factures des travaux ;
- PV de réception de chantier ;
- Note de calculs.

Vu la visite du 18 Décembre 2025 et le rapport de visite en date du 14 Janvier 2026 (annexe 
1), dans lequel un technicien territorial du Service Communal d’Hygiène et de Santé 
d’Aubervilliers, constate la réalisation de travaux et qu’il n’y a plus de risque sécuritaire ;

http://www.aubervilliers.fr/


Arrêté du Maire n° 2026-00001 ABR

ARRÊTE

ARTICLE 1
Il est pris acte de la réalisation des travaux mettant fin au péril. Ces travaux ont été réalisés 
sous la maîtrise d'ouvrage du propriétaire. En conséquence, il est prononcé la mainlevée de 
l'arrêté de mise en sécurité en date du 27 Juillet 2023, pris sur les parties communes sis 99, 
rue ANDRÉ KARMAN - 93300 AUBERVILLIERS et dont la référence cadastrale est V0024 
appartenant à :

OFFICE PUBLIC HABITAT
122 RUE ANDRE KARMAN
93300 AUBERVILLIERS

ARTICLE 2
En application de l’article L. 521-2 du Code de la Construction et de l’Habitation (annexe 2), le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation des locaux sont 
à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit l’envoi de la notification ou l’affichage 
de l’arrêté de mainlevée.

ARTICLE 3
Le présent arrêté sera notifié à l'ensemble des intervenants agissant au nom de la copropriété. 
Il sera également affiché sur la façade de l’immeuble et à la Mairie au centre administratif (31-
33, rue de la Commune de Paris - 93 300 Aubervilliers) de la Commune d’Aubervilliers pour 
valoir notification prévue par l’article L. 511-12 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

ARTICLE 4

Le présent arrêté sera transmis pour le contrôle de légalité :

 au Préfet du département de la Seine-Saint-Denis
et pour ampliation :

 au Président du l'établissement public territorial Plaine Commune
 aux organismes payeurs des aides personnelles au logement
 au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement

ARTICLE 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Madame le Maire 
d’Aubervilliers dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse 
dans un délai de deux mois suivant la réception de ce recours par la Commune vaut décision 
implicite de rejet qui peut être contestée devant le Tribunal administratif de Montreuil (7, rue 
Catherine Puig – 93558 Montreuil Cedex).
Un recours peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montreuil dans le 
délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse du Maire 
d’Aubervilliers si un recours gracieux a été préalablement exercé.



Arrêté du Maire n° 2026-00001 ABR

ANNEXE 1

Le rapport de visite du 14 Janvier 2026 d’un technicien territorial du Service Communal d’Hygiène et de Santé est 
disponible au bâtiment administratif de la Mairie situé au 31-33, rue de la Commune de Paris, 2e étage, à 
Aubervilliers. 

ANNEXE 2

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION

Article L. 521-2

I.-Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les 
locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3, à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter 
du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en application de 
l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 1331-22 du 
Code de la Santé Publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la personne qui a l'usage des locaux ou 
installations, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage 
de l'arrêté de mainlevée.

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus par le 
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des 
loyers dont il devient à nouveau redevable.

II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la 
notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures 
prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification 
de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du Code Civil.

III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement 
du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des 
occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation 
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous 
réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.
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